
 

CONSEIL MUNICIPAL  

COMMUNE DE CAVES 

 

Réunion du Lundi 27 mars 2017 à 18h 

Compte rendu n° 2017-02 
 

L’an deux mil dix sept, le vingt sept mars à dix huit heures, le 

Conseil Municipal de la Commune de CAVES, dûment convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de 

Monsieur Bernard Devic, Maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 20 mars 2017. 

Présents : Bernard Devic, Danielle Ortuno, Sylvain Gomez, André Moulis, Franck 

Canaveilles, Isabelle Dormières, Séverine Bessode, Philippe Langoustet, Eliane 

Gottardini , Jean-Pierre Cornet 

Absents excusés : Sylvie Onnis procuration Danielle Ortuno Marie Fleur Lepage-

Sirven procuration Isabelle Dormières, Bertrand Castany, Thierry Sauze, procuration 

Bernard Devic 

Secrétaire de séance : Eliane Gottardini 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

I. Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20 février 

2017. 

II. Approbation du Compte de Gestion 2016 

III. Approbation du Compte Administratif 2016 

IV. Vote des taux de fiscalité communale 

V. Présentation et vote du Budget Primitif 2017 

VI. Autres projets de Délibérations : 

• Etude Eclairage public  
 

VII. Retour sur la Présentation par le Cabinet Sémaphore sur l’aménagement 

des Zones Artisanales du GRAND NARBONNE 
 

VIII. Questions diverses 

 

Approbation du compte rendu du précédent conseil municipal. 
 

L’assemblée approuve à l’unanimité le compte rendu de la séance précédente. 

 

Compte Administratif et Compte de Gestion 2016 du Budget 

Principal, Affectation du résultat : 

 
Le compte administratif et le compte de gestion 2016 sont présentés au Conseil 

Municipal. 



Le Compte Administratif et le compte de Gestion se clôturent avec un excédent global 

de 293 885.32 €, 368 075.27 € d’excédent en fonctionnement, 74 189.95 € de déficit 

en investissement. 

 

Réglementairement Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et quitte l’assemblée. 

 

L’assemblée adopte le compte administratif et le compte de gestion à l’unanimité et 

décide l’affectation de résultat comme suit : 164 189,95€ au 1068 et 203 885,32€ au 

002 en section de fonctionnement. 

 

 

Vote des taxes :  
 

Chaque année, il convient de voter le taux des 3 taxes locales relevant de la 

compétence de la commune, c’est-à-dire la taxe d’habitation, la taxe sur le foncier bâti 

et la taxe sur le foncier non bâti. 

 

Conformément aux engagements pris devant la population Monsieur le Maire propose 

de ne pas augmenter les taux, même si la commune de Caves a des ressources 

limitées. Il explique que les bases qui sont notifiées par les services fiscaux sont en 

légère augmentation chaque année. Cette augmentation est liée aux montants des 

transactions immobilières entre autres. 

 

Monsieur le Maire propose de mettre en place une taxe de séjour. D’autre part,  dans 

le but d’harmoniser les pratiques fiscales sur le territoire de l’agglomération du 

GRAND NARBONNE. Le montant de cette taxe sera calé sur les taux pratiqués par 

les communes voisines. 

 

L’assemblée suit la proposition de Monsieur le Maire et vote les taux ainsi qu’il suit : 

 

Taxe d’habitation 17,46 % 

Taxe foncière (bâti) 17,42 % 

Taxe foncière (non bâti) 38,98 % 

Taxe de séjours 0.80 € / personne / nuit 

 
 

Présentation et vote du Budget primitif 2017. 
 

Monsieur le Maire présente le budget primitif à l’assemblée. En préambule il rappelle 

que celui-ci a été préparé avec rigueur par la commission des finances. Monsieur le 

Maire souligne que ce budget est élaboré avec la volonté de ne pas augmenter les 

impôts mais en tenant compte de la baisse des dotations de l’Etat. La commune de 

Caves a donc des ressources limitées et pour pouvoir investir il est nécessaire de 

dégager un important prélèvement sur le budget de fonctionnement et qu’il est 

obligatoire d’obtenir des subventions. 

 

En complément de l’exposé de Monsieur le Maire, Madame Danielle ORTUNO 

présente les orientations du budget de la Commune. 

 

Le budget s’équilibre ainsi qu’il suit : 

860 785.32 € en dépenses et recettes en section de fonctionnement, 505 815.27 € en 

dépenses et recettes en section d’investissement. 



 

Section de fonctionnement : 

- Le prélèvement pour abonder la section d’investissement s’élève à 56 325.32€. 

- Un effort « politique » est porté sur les subventions aux associations dont 

l’enveloppe globale sera maintenue à 10 000€. Comme en 2016, la Municipalité 

soutiendra les associations de la commune par la mise en place de « contrat 

d’objectif » qui sera présenté en avril. 

- Une partie de la contribution au SIVOM est fiscalisée. La partie concernant 

l’ALAE est inscrite au 6554. 

Section d’investissement : 

Les principaux programmes a réaliser sur plusieurs années sont : 

- Aménagement Parvis de la Cave Suzanne. 6 000 € 

- Travaux de bâtiment sur l’ensemble immobilier de notre commune. 10 000 € 

- Aménagement de voirie 5000 € 

- Aménagement entrée Ouest de la Commune :  197 625 € 

 

Pour le vote de l’opération Aménagement de l’Entrée Ouest de la Commune, le Maire 

quitte l’assemblée et ne prend pas part au vote concernant cet investissement. 

 

L’assemblée adopte le budget à l’unanimité. 

 

Réduction de l’éclairage public sur la Commune de CAVES 
 

Monsieur le Maire rappelle les intérêts de la réduction de l’éclairage public dès 2017. 

Il indique que de nombreuses communes voisines ont expérimenté l’extinction de 

l’éclairage public. Il propose de réinvestir les sommes économisées sur la 

modernisation des équipements et qu’ainsi notre village aura dans l’avenir un 

éclairage public peu coûteux. 

 

Monsieur le Maire propose de créer deux tranches de d’extinction. En hiver entre 00h 

et 5h00 du matin. En été, la proposition serait d’une extinction à partir de 01h00 

jusqu’au lever du jour. 

 

Monsieur le Maire propose d’établir l’expérimentation à partir de l’automne 2017 

avec la mise en place de ce projet. 

 

Cette délibération est votée à la majorité. 

Messieurs LANGOUSTET et CANAVEILLES s’abstiennent au vote de cette 

délibération en  indiquant qu’il ne leur apparait pas opportun, par rapport au gain 

espéré, de procéder à cette réduction de l’éclairage. 

 

 

Retour sur le rapport du Cabinet SEMAPHORE pour 

l’aménagement des zones économiques. 
 

Monsieur le Maire rapporte les travaux du Cabinet SEMAPHORE qui a travaillé sur 

l’aménagement des zones économiques à la demande du GRAND NARBONNE. 

Selon leur analyse, la Zone Artisanale des « 4 chemins » doit dans un premier temps 

se rénover et étoffer en accueillant des entreprises sur des terrains inoccupés.  

 

Ainsi, à moyen terme, la Zone Artisanale s’agrandira sur l’empreinte de la future zone 

AUza. 



 

 

 Questions diverses 

- Opération Façades subventionnées par le Grand Narbonne : Monsieur le Maire 

indique qu’un document va être distribué au secteur des habitations de CAVES 

concernées par des accompagnements financiers lors des rénovations de façade 

pour les centres anciens. Cette opération est pilotée par le GRAND NARBONNE. 

- Election : Monsieur le Maire travaille sur le planning des permanences pour 

l’organisation des scrutins pour les élections présidentielles. 

- Prochaine réunion Conseil Municipal : Monsieur le Maire rappelle que le prochain 

Conseil Municipal est programmé au mardi 9 Mai 2017. 

 

  

 

 Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 20h00. 
 


